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Guide de demande 
de subvention de KIOS

La Fondation des ONG Finlandaises pour les Droits Humains 
a pour mission de promouvoir les droits humains dans les pays 
en développement. KIOS soutient les organisations de la so-
ciété civile qui se consacrent à la promotion et la protection 
des droits humains dans leurs propres pays et régions. Plus 
particulièrement, la mission de KIOS consiste à promouvoir les 
droits des groupes les plus vulnérables de la société, ainsi que 
la devise de KIOS l’illustre : « Les Droits Humains pour les Plus 
Vulnérables ». 

Nous espérons que ce guide vous permettra de vous familiaris-
er avec les activités de KIOS et avec sa procédure de demande 
de subvention. Nous vous conseillons également de consulter 
le guide pour la rédaction de rapports et les formulaires, avant 
de soumettre votre demande de subvention. Le guide pour la 
rédaction de rapports et les formulaires de KIOS sont disponi-
bles sur le site de KIOS : www.kios.! .

Nous vous invitons à contacter KIOS si vous avez d’autres 
questions. Pour plus d’informations sur les projets que KIOS a 
! nancés, veuillez consulter le site de KIOS www.kios.! .

“Chacun a le droit, 
individuellement ou en groupe, 
de promouvoir les droits 
humains et d’oeuvrer en faveur 
de la protection et de la mise 
en oeuvre des droits humains 
et des libertés fondamentales, 
au niveau national et au niveau 
international.” 

Article 1 de la Déclaration relative 
aux Défenseurs des Droits 
Humains, adoptée en 1998 
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LES CONDITIONS DE FINANCEMENT DE KIOS

Présentation de KIOS 

La Fondation des ONG Finlandaises pour les 
Droits Humains (KIOS) est une fondation non-gou-
vernementale indépendante, sans af• liation poli-
tique ni religieuse. L’objectif de KIOS est de pro-
mouvoir les droits humains dans les pays en dével-
oppement, conformément aux traités et aux in-
struments internationaux des Nations Unies, ainsi 
qu’aux instruments régionaux des droits humains.

KIOS apporte son soutien • nancier aux organisa-
tions de la société civile des pays en développe-
ment qui se consacrent à la promotion et protection 
des droits humains. En Finlande, l’action de KIOS 
vise à sensibiliser la société civile à la situation des 
droits humains dans les pays en développement. 

KIOS a été fondée en septembre 1998 par onze 
ONG • nlandaises oeuvrant dans les domaines des 
droits humains et du développement. Les organi-
sations fondatrices sont :

Amnesty International, Section • nlandaise• 
Le Comité des 100 de Finlande • 
L’Assistance Internationale de l’Eglise • 
Finlandaise 
L’Association pour le Développement Interna-• 
tional des Personnes Handicapées (FIDIDA)
La Ligue Finlandaise pour les Droits Humains • 

Les priorités de financement de KIOS

Dans le cadre de ses activités de • nancement, KIOS 
concentre son action sur certains droits humains 
et sur certains zones géographiques.  D’une part, 
KIOS concentre ses efforts sur les droits démocra-
tiques, l’égalité des sexes et le droit à l’éducation. 
D’autre part, KIOS favorise les pays d’Afrique de 
l’Est et d’Asie du Sud, ainsi que les pays en situa-
tion d’après-con! it et ceux dont les mécanismes de 
protection des droits humains sont faibles.

KIOS accorde une attention particulière à la protec-
tion des droits des groupes les plus vulnérables: à 
l’égalité des sexes et aux droits des femmes, aux 
droits des enfants, des minorités et des personnes 

Le Comité Finlandais pour la Paix • 
Le Conseil Finlandais des Réfugiés • 
L’Association Finlandaise des Nations Unies• 
Le Centre de Services pour la Coopération au • 
Développement
l’Unicef, Section Finlandaise• 
l’Unifem, Section Finlandaise• 

Chaque organisation est représentée au Conseil de 
Direction de KIOS. KIOS se compose de cinq em-
ployés et son budget annuel est un million d’euros. 
Les activités de KIOS sont • nancées par le Min-
istère des Affaires Etrangères de Finlande.
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La politique de financement

KIOS • nance les projets relatifs à la promotion et à 
la protection des droits humains. Les projets soute-
nus par KIOS portent le plus souvent sur la promo-
tion du concept de droit humain ou sur les droits 
humains eux-mêmes, ou encore sur la sensibili-
sation aux violations des droits humains. Par pro-
motion des droits humains, KIOS entend par ex-
emple la sensibilisation aux droits humains, ainsi 
que l’éducation aux droits humains, les campagnes 
ou les actions de plaidoyer pour obtenir la rati• -
cation ou l’application des instruments des droits 
humains. Par protection des droits humains, KIOS 
entend notamment l’enquête, la documentation, 
l’assistance légale, le renforcement de l’Etat de 
droit ou l’amélioration de l’accès à la justice. 

D’autres types de projets relatifs aux droits humains 
sont également susceptibles d’être • nancés. KIOS 
invite en particulier les organisations qui utilisent 
des méthodes originales et innovantes dans leurs 
activités, à soumettre leurs propositions de projet. 
Veuillez noter que KIOS ne prend en charge les 
dépenses de nature administrative que si elles sont 
directement encourues par les activités du projet. 

KIOS ne • nance pas les projets de développe-
ment, ni les projets éducatifs (sauf s’ils concernent 
l’éducation aux droits humains), ni le travail social, 
l’aide humanitaire, ou le soutien socio-économique 
pour les groupes marginalisés. KIOS n’attribue pas 
non plus de bourse d’étude ou de recherche, ni de 

bourse pour couvrir les frais de transport ou de par-
ticipation aux conférences internationales. 

L’organisation demanderesse doit être capable de 
mener à bien un projet portant sur les droits hu-
mains. Cela signi• e que l’organisation doit avoir 
acquis suf• samment d’expérience et de profes-
sionalisme dans le domaine des droits humains, 
notamment dans le cadre de sa coopération avec 
d’autres intervenants locaux, nationaux ou interna-
tionaux des droits humains. 

De plus, l’organisation demanderesse doit at-
tester de sa compétence en matière de gestion 
de projet et de gestion • nancière. De préférence, 
l’organisation doit avoir l’expérience des projets • -
nancés par les donateurs internationaux.

Concernant le contenu du projet, KIOS porte une 
attention particulière sur la capacité du projet à pr-
omouvoir les droits humains et sur la prise en con-
sidération des besoins des communautés locales, 
lors de l’élaboration du projet.

KIOS encourage fortement les organisations à im-
pliquer le groupe cible du projet dans la concep-
tion et la réalisation du projet. Les projets doivent 
généralement être conçus, approuvés et mis en 
oeuvre par les populations locales, et promouvoir 
l’appropriation des bene• ciaires. Le projet doit pr-
omouvoir l’appropriation, la prise de responsabil-
ités, la participation et l’autonomisation des popu-
lations. 

Il n’y a pas de limite • xée des subvention de KIOS. 
Le budget du projet doit être réaliste, compte tenu 
du niveau local des prix, des activités du projet, 
ainsi que de la capacité et de l’expérience préala-
ble de l’organisation demanderesse. Votre organi-
sation doit prendre en charge 7,5% du coût total 
du projet • nancé par KIOS. Cet auto-• nancement 
peut être réalisé en argent ou en nature. 

Aucune subvention ne peut être accordée aux pro-
jets qui béné• cient déjà du • nancement du Min-
istère des Affaires Etrangères de Finlande, par ex-

vivant dans la pauvreté. 

La justice et l’égalité constituent les valeurs fon-
datrices de KIOS. Les activités de KIOS sont, 
de plus, animées par les principes de con• ance, 
d’indépendance, d’engagement et de qualité.

KIOS • nance aussi des projets n’émanant pas 
zones dites prioritaires de KIOS, mentionnés ci-
dessus. Toutefois, en raison de ses ressources • -
nancières limitées, KIOS favorise les projets qui 
correspondent à ses priorités.
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emple par l’intermédiaire des fonds de coopération 
locaux gérés par les ambassades • nlandaises. 

Les décisions relatives aux demandes de subven-
tion sont prises par le Conseil de Direction de KIOS. 
Ces décisions sont fondées sur le contenu du pro-
jet et sur sa faisabilité, ainsi que sur la capacité de 
l’organisation à le réaliser.

Pour un aperçu des projets • nancés par KIOS, 
nous vous invitons à consulter notre base de don-
nées de projets à l’adresse suivante : www.kios.• .

Qui peut solliciter une subvention ?

KIOS soutient les organisations de la société civile 
des pays en développement, conformément à liste 
de la CAD de l’OECD, relative aux pays en dévelop-
pement et aux territoires éligibles pour l’Assistance 
Of• cielle au Développement. Les groupes de tra-
vail et les réseaux formés d’ organisations de la so-
ciété civile sont également éligibles. 

Exceptionnellement, des organisations en exil peu-
vent être soutenues, à condition que les activités 
soient réalisées dans un des pays éligibles pour 
l’Assistance Of• cielle au Développement. 

KIOS ne • nance qu’un projet à la fois par organisa-
tion. Les organisations qui ont obtenu une subven-
tion de KIOS antérieurement, peuvent néanmoins 
soumettre une nouvelle demande de subvention, à 
condition que le précédent projet • nancé par KIOS 
soit déjà terminé. Le processus d’évaluation des 
demandes de subvention est le même pour chaque 
organisation demanderesse, qu’elle ait ou non déjà 
été • nancée par KIOS dans le passé. 

Qui ne peut pas solliciter de demande 
de subvention ? 

Les organisations de la société civile en situation 
d’exil, qui se trouvent dans les pays nordiques, ne 
sont pas éligibles.

KIOS n’attribue pas de subvention aux individus, 

Comment soumettre votre demande de 
subvention ?

Les demandes de subvention peuvent être soumis-
es à KIOS tout au long de l’année. KIOS n’impose 
aucune date limite.  En revanche, une même or-
ganisation ne peut présenter qu’une demande 
à la fois. KIOS ne prend en compte que les der-
mandes complètes et vous prie de ne pas envoyer 
d’ébauche de projet.  Seules les demandes sou-
mises à l’aide du formulaire KIOS sont examinées. 
Pour compléter le formulaire, il vous suf• t de suivre 
les instructions jointes au formulaire de demande.
Vous pouvez télécharger les formulaires KIOS à 
l’adresse suivante: www.kios.• , ou obtenir le for-
mulaire par courriel en contactant kios@kios.• .

En raison du grand nombre de demandes, KIOS 
ne se prononce pas à l’avance sur les chances 
d’aboutissement des demandes.

Les documents qui doivent obligatoirement être 
joints à la demande de subvention sont les suiv-
ants :

Le budget du projet• 
Deux lettres de recommandation sur le projet• 
Le budget annuel de l’organisation • 
Les statuts ou les règlements internes • 
Le certi• cat d’enregistrement de l’organisation• 
Le rapport annuel de l’organisation• 
Les comptes révisés de l’organisation (des • 
deux dernières années) par un expert compta-
ble extérieur ou un commissaire aux comptes 

Pour les deux lettres de recommandation, veuillez 
utiliser le formulaire correspondant disponible sur 
le site de KIOS : www.kios.• .

Les demandes soumises à KIOS doivent être 
signées par la personne ou l’autorité compétente 

aux organisations non-gouvernementales interna-
tionales, aux organisations à but lucratif, aux com-
munautés religieuses, aux partis politiques ou aux 
autorités publiques (qu’elles soient nationales ou 
locales).
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de l’organisation.

Vous êtes priés d’envoyer votre demande par cour-
rier postal à l’adresse suivante :
KIOS
Haapaniemenkatu 7-9 B
00530 Helsinki
Finlande

Veuillez adresser votre demande à l’attention de 
KIOS et non à l’attention d’un employé de KIOS. 

Si vous souhaitez accélérer le processus 
d’évaluation, vous avez aussi la possibilité de sou-
mettre votre demande via courriel à kios@kios.! . 
Veillez cependant à envoyer également votre de-
mande signée par voie postale à l’adresse men-
tionnée ci-dessus, et accompagnée de tous les 
documents complémentaires requis.

L’évaluation de votre demande de subvention

Une fois que votre demande nous sera parve-
nue, elle sera enregistrée et vous recevrez une 
noti! cation de cet enregistrement. KIOS exam-
inera alors chaque demande et évaluera le pro-
jet de l’organisation demanderesse.  La décision 
d’attribution de la subvention sera prise par la Con-
seil de Direction de KIOS composé des représen-
tants des 11 organisations fondatrices de KIOS. 
Vous serez informés de la décision par le person-
nel de KIOS, dès que le Conseil de Direction se 
sera prononcé sur votre demande de subvention.

L’évaluation des demandes dure habituellement de 
2 à 6 mois. KIOS examine les demandes dans leur 
ordre d’arrivée, ce qui signi! e que la durée dépend 
du nombre de demandes soumises à KIOS.

En raison du très grand nombre de demandes et 
des ressources ! nancières limitées de KIOS, seul 
un petit nombre des projets soumis béné! cie des 
subventions de KIOS. Ces dernières années, KIOS 
a reçu entre 300 et 400 demandes chaque année, 
et seules une trentaine d’entre elles ont obtenu une 

subvention de KIOS chaque année. 

Les petites subventions

KIOS encourage les organisations nouvellement 
établies, et de petite taille, à soumettre des de-
mandes de subvention. KIOS a des « Petites Sub-
ventions » pour des organisations plus petites qui 
n’ont pas encore beaucoup d’éxperience d’être ! -
nancé par des donateurs internationals. Le mont-
ant des subventions accordées pour les petits pro-
jets varie entre 5 000 € et 10 000 €.

Les décisions relatives aux demandes de sub-
vention sont prises par le Conseil de Direction de 
KIOS. Ces décisions sont fondées sur:

le potentiel du projet de promouvoir ou pro-• 
téger les droits humains
la capacité du demandeur d’exécuter un projet • 
de droits humains
les objectifs du projet et la faisabilité par les ac-• 
tivités proposées
le budget du projet par rapport au niveau local • 
des prix, aux activités du projet et à la capac-
ité et l’éxperience de l’organisation demander-
esse

Avec les petites subventions KIOS a l’intention de 
soutenir des initiatives nouvelles de la société civile 
et de renfoncer la capacité des acteurs nouveaux 
dans le domaine des droit humains. KIOS accom-
pagne les organisations pendant le processus de 
demande de subvention et lors de la rédaction des 
rapports en donnant des conseils et suggestions. 
Comme avec les autres projets KIOS reste en con-
tact avec le partenaire tout au long du projet.

Si vous vous intréssez de demander une petite 
subvention, familiarisez-vous avec le guide de de-
mande de subvention de KIOS et envoyez votre 
demande sur le Formulaire de demande de sub-
vention de KIOS. Mentionnez sur le demande que 
vous sollicitez une petite subvention. Si vous avez 
des questions, veuillez contacter KIOS: kios@kios.
! .
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LES INSTRUCTIONS POUR SOLLICITER UNE SUBVENTION

Vos propositions de projets s’adressent à des per-
sonnes qui ne sont pas encore familiarisées avec 
votre organisation ou avec votre projet. Le descrip-
tion  du projet doit en conséquence contenir toutes 
les informations pouvant nous aider à mieux con-
naître votre organisation et à appréhender votre 
projet.

Quand vous rédigez votre demande, efforcez-vous 
d’être le plus précis et le plus concret possible. Si 
vous utilisez des abbréviations, n’oubliez pas de 
les expliquer. Si vous souhaitez communiquer des 
informations et des documents complémentaires à 
KIOS, veuillez les joindre à votre demande, en tant 
que pièces jointes.

Le statut, l’histoire et structure de 
l’organisation demanderesse
Voir les questions 5 et 6 du formulaire KIOS

Lorsque vous décrivez votre organisation, veuillez 
préciser les points suivants :

Le statut juridique de l’organisation, la date et • 
le lieu d’enregistrement de l’organisation.
L’origine de la création de votre organisation • 
ou groupe, comment et pouquoi l’organisation 
a été fondée.
La structure et le processus de décision au • 
sein de votre organisation, le nombre actuel 
d’employés (payés et bénévoles).

Des informations concernant les employés sal-• 
ariés et les bénévoles : leurs noms, leur nom-
bre etc...
La mission, les objectifs et les programmes de • 
votre organisation.

Vous êtes également priés de préciser qui sont les 
personnes qui dirigent l’organisation, ainsi que les 
autres membres l’organisation et de donner des 
précisions sur leur formation et leurs domaines 
d’expertise, ainsi que sur la relation que votre or-
ganisation entretient avec la population locale.

Veuillez également joindre à votre demande une 
copie de vos statuts les plus récents et le certi! cat 
d’enregistrement de votre organisation.

Vos liens avec d’autres organisations 
locales, nationales et internationales
Voir la question 7 du formulaire KIOS 

Dans votre demande, faites la liste des relations 
les plus importantes que vous entretenez avec 
d’autres organisations, associations, ainsi qu’avec 
les autorités et organisations publiques, les insti-
tuts d’éducation, les entreprises et avec d’autres 
réseaux de relations. Enumérez les liens nationaux 
et internationaux de votre organisation. Veuillez 
également préciser la nature de chaque relation de 
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Informations financières de l’organisation 
demanderesse
Voir la question 9 du formulaire KIOS

Veuillez donner des précisions sur les sources 
de revenu de votre organisation. Nous vous de-
mandons de joindre à votre demande les compt-
es révisés (par un expert comptable extérieur ou 
un commissaire aux comptes) des deux années 
précédentes ainsi que le budget annuel de l’année 
en cours. Si le projet est réalisé l’année suivante, 

Le contexte et l’origine du projet
Voir question 11 du formulaire KIOS

Expliquez les raisons pour lesquelles vous avez dé-
cidé de mener ce projet, en décrivant quelles sont 
les droits humains visés, quels types d’informations 
vous avez rassemblés sur le sujet et comment vous 
avez plani! é le projet.

Dé! nissez les aspects des droits humains que le 
projet a pour mission de résoudre ou d’aborder. 
Citez brièvement les raisons expliquant l’existence 
et la persistance de ces problèmes.

Vous devez également donner des informations 
sur la manière dont vous avez analysé la situation 
décrite et les droits humains correspondants. S’il 
existe des sondages ou des dossiers consacrés à 
ce projet, merci d’en citer les résultats.

Donner un aperçu de l’origine, du contexte du pro-
jet, précisez comment et par qui le projet a été lancé. 
Décrivez également le processus d’élaboration qui 
a précédé cette proposition de projet et donnez des 
précisions sur les méthodes d’élaboration du pro-
jet. Nous avons également besoin de savoir quels 
membres de votre organisation ont été impliqués 
dans l’élaboration de ce projet et quelles person-

Les activités et les projets antérieurs de 
l’organisation
Voir la question 8 du formulaire de KIOS

Donnez une vue d’ensemble des activités et des 
expériences antérieures de votre organisation, a! n 
de nous permettre d’évaluer la capacité de votre 
organisation à réaliser le projet envisagé. Faites 
également la liste de vos programmes, projets et 
activités actuels. Mettez particulièrement l’accent 
sur tout ce qui est lié au projet que vous envisagez 
dans votre présente demande. De préférence, vo-
tre organisation devrait avoir acquis de l’expérience 
dans le même domaine d’activités que celles du 
projet soumis à KIOS. Si cela s’avérait ne pas être 
le cas, veuillez expliquer comment vous allez ac-
quérir les compétences et les connaissances 
nécessaires à la mise en oeuvre du projet. 

Si vous possédez des rapports d’évaluation et des 
rapports de suivi concernant les programmes ou 
les projets antérieurs de votre organisation, joign-
ez-les à votre demande.

coopération et/ou si êtes membre d’une ou de plu-
sieurs organisation(s), en précisant votre statut ex-
act. Veuillez également mentionner si vous avez 
eu si vous avez encore des liens avec des ONGs 
! nlandaises.

veuillez également joindre le budget prévisionnel 
de l’année suivante.

Enumérez les donateurs actuels et antérieurs, en 
prenant soin de donner le nom de l’agence dona-
trice, les coordonnées de la personne à contacter, 
le montant de la subvention que vous avez reçue, 
la durée du ! nancement, et le projet  (ou l’activité) 
! nancé(e)  par chaque donateur. 

Donnez les coordonnées bancaires de votre organ-
isation : le numéro de compte international (IBAN) 
de votre compte, le code BIC (SWIFT), le nom du 
titulaire du compte et l’adresse de la banque au-
près de laquelle le compte a été ouvert.
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Les bénéficiaires du projet
Voir la question 12 du formulaire KIOS

Il vous faut identi• er les titulaires de droits et les 
droits que le projet a pour objectif de promouvoir 
ou de protéger. De même, il vous faut identi• er les 
débiteurs d’obligations et leurs obligations corre-
spondantes dans le cadre du projet. Veillez à ex-
pliquer comment le projet va permettre aux titu-
laires de droits d’af• rmer leurs droits, et aux débi-
teurs d’obligations de s’acquitter de leurs obliga-
tions. Donnez ensuite des précisions sur les rela-
tions entre les titulaires de droits et les débiteurs 
d’obligations directement responsables de la situ-
ation actuelle.

Si le projet s’adresse à un groupe cible particulier 
qui béné• cie directement des activités du projet et 
est directement associé à ces activités, veillez à 
nous donner le plus d’informations possibles sur : 
le nombre de personnes concernées, leur âge, leur 
sexe, leur origine ethnique et religieuse, leur stat-
ut socio-économique, ainsi que d’autres données 
pertinentes. Citez les critères selon lesquels vous 
avez sélectionné les béné• ciaires du projet. Don-
nez des détails sur l’implication et la prise de re-
sponsabilités des béné• ciaires lors des phases de 
conception, de gestion et de réalisation du projet. 

Efforcez-vous d’être réalistes et précis lorsque vous 
identi• ez les titulaires de droits qui sont les béné• -
ciaires du projet. Prenez en compte toutes les ac-
tivités envisagées dans le projet et les ressources 
humaines et • nancières de votre organisation.

Décrivez comment le projet prend en compte la di-
mension égalité des sexes. Précisez comment les 
hommes et les femmes sont impliqués dans le pro-
jet : dans sa conception et dans sa gestion, et en 
tant que béné• ciaires du projet. Insistez sur les 
aspects du projet spéci• quement conçus pour fa-
voriser l’égalité des sexes. Donnez des détails sur 
la politique d’égalité des sexes de votre organisa-
tion, le cas échéant.

La dimension du projet liée à l’égalité 
des sexes 
Voir question 13 du formulaire KIOS

Les objectifs du projet
Voir la question 14 du questionnaire KIOS 

Enoncez clairement les objectifs de votre projet. 
Faites apparaître le lien qui existe entre ces objec-
tifs et la situation locale que votre projet s’efforce 
d’améliorer, les droits humains que votre projet 
s’efforce de promouvoir. 

Un projet peut avoir deux types d’objectifs : des 
objectifs immédiats, à court terme, et des objectifs 
généraux, à long terme. 

Les objectifs immédiats sont les objectifs à court 
terme que votre projet doit réaliser. Ces objectifs 
immédiats doivent être particulièrement réalistes, 
puisque le succès de votre projet sera évalué selon 
votre capacité à atteindre ces objectifs à court 
terme. Lorsque vous énoncez les objectifs immédi-
ats, prenez en compte la capacité de votre organi-
sation : quels objectifs et quel impact est-il possible 
d’espérer à court terme?

Le projet peut aussi comporter un objectif plus glo-
bal et à plus long terme, mais dont la réalisation ef-
fective nécessite l’intervention de multiples acteurs. 
Votre projet peut certes permettre de favoriser la 
réalisation de cet objectif, mais il devra également 
être complété par de nombreuses autres initiatives, 
pour que cet objectif soit pleinement réalisé.   

nes extérieures ont éte impliquées ou consultées 
durant ce processus d’élaboration. Vous devez 
aussi préciser si les béné• ciaires ont été associés 
à ce processus et de quelle manière. 
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Durabilité et évaluation des risques
Voir question 16 du formulaire KIOS

Exposez comment vous pensez assurer la durabil-
ité du projet à long terme, et comment vous envis-
agez la pérennité des activités du projet, au-delà 
de la durée de vie du projet. 

A cet effet, prenez en compte la durabilité des 
changements que le projet doit apporter à la situ-
ation locale des droits humains et les effets à long 
terme que le projet est censé provoquer. 

Illustrez l’aspect prise de responsabilités du projet 
et vos idées pour renforcer la prise de responsabil-
ités localement. Décrivez le rôle des béné• ciaires 
et de la communauté et le rôle des personnes con-
cernées par le projet, ainsi que leur rôle futur, une 
fois que le projet sera terminé.    

Examinez également la durabilité de votre organi-
sation et des • nances, en prenant en compte la 
distribution des responsabilités et les méthodes 
de gestion de votre organisation.  Comment ferez-
vous en sorte que les activités du projet soient réal-
isées dans la durée ? Précisez d’où vous comptez 
tirer vos revenus futurs. Décrivez comment vous 
comptez utiliser les résultats et les ressources que 
vous aurez obtenus grâce à ce projet.

Si votre projet consiste à créer une nouvelle organ-
isation ou un mouvement, ou encore si votre pro-
jet consiste à mettre en place une nouvelle procé-
dure, décrivez comment ces nouveaux éléments 
vont fonctionner lorsque les ressources • nancières 
du projet seront épuisées.

Chaque projet comporte des risques. Il est impéra-

Si vous avez conçu des indicateurs pour mesurer 
l’impact du projet, veuillez les énumérer. Les indi-
cateurs doivent permettre de mesurer les change-
ment qui se sont produits lors de la mise en oeuvre 
du projet. Les indicateurs doivent être quanti• ables 
et pertinents et peuvent être quantitatifs ou qualita-
tifs. Les indicateurs seront testés à l’aide des don-
nées rassemblées pendant et après le projet.

Les activités du projet et leur mise en 
oeuvre
Voir la question 15 du formulaire KIOS

Le planning des activités contient la description des 
activités, l’échéancier des activités et les sommes 
correspondantes. Ce planning doit faire apparaître 
la totalité des activités du projet et de son organisa-
tion, du commencement jusqu’à la • n du projet.

Il vous est demandé de donner des informations 
sur chaque activité prévue ; quand et où cette ac-
tivité aura lieu, qui doit y participer, quel est son 
coût de réalisation. Il vous faut également préciser 
les résultats attendus du projet.  

Veuillez également prévoir un échéancier pour le 
projet. Cet échéancier ne doit pas nécessairement 
correspondre au calendrier et peut également être 
organisé en semaines ou mois nécessaires à la 
réalisation des étapes du projet et des activités du 
projet. 

Expliquez comment vous prévoyez de gérer le pro-
jet. Veillez à nous fournir les coordonnées (des) 
personne(s) chargée(s) de réaliser le projet. Préci-
sez également combien de membres de votre per-
sonnel sont impliqués dans le projet ; indiquez les 
missions de chacun dans le projet.  Veuillez aus-
si préciser quels sont les membres responsables 
et de quelle partie du projet ils sont responsables.  
Donnez également des détails concernant la ges-
tion • nancière du projet : qui est responsable de la 
comptabilité et de la révision des comptes (expert 
extérieur). Joignez un organigramme de votre or-

ganisation si vous en avez conçu un. 

Si d’autres organisations ou personnes sont im-
pliquées dans le projet, décrivez la nature de leur 
coopération et la division des responsabilités.
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Reporting and Evaluation
Question 17 in KIOS Applicaiton Form

KIOS exige des organisations la production d’un 
premier rapport à mi-parcours, comportant un vo-
let narratif et un volet • nancier, pour chaque projet 
subventionné. A la • n du projet, KIOS exige un sec-
ond rapport narratif et • nancier. Le rapport • nan-
cier • nal est un rapport séparé extrait des comptes 
révisés de votre organisation ou un rapport isolé 
des comptes révisés du projet. Vous trouverez plus 
d’informations sur les exigences relatives au con-
trôle des comptes dans le guide pour la rédaction 
de rapports de KIOS.  Il est important que vous 
preniez connaissance à l’avance des exigences 
relatives à la rédaction des rapports avant de sou-
mettre votre demande de subvention et d’envisager 
le suivi, l’évaluation et la rédaction des rapports.

Décrivez brièvement votre plan de suivi et 
d’évaluation. Expiquez comment vous réalisez le 
le suivi de vos activités actuelles, comment vous 
allez conserver la trace de ces activités, de leurs 
résultats et de leur impact. Le suivi continu est la 
clef de l’évaluation de l’ensemble du projet, lorsque 
le projet est terminé. Cette évaluation doit aus-
si énoncer les résultats qui vont à l’encontre des 
objectifs initiaux, les activités choisies et l’impact 
du projet. KIOS vous encourage à mener un suivi 

La subvention demandée 
Voir question 18 dans le formulaire KIOS

Enoncez le montant exact de la subvention que 
vous souhaitez recevoir, dans votre monnaie lo-
cale. Donnez également un aperçu de toutes les 
autres sources de revenu du projet, en incluant la 
part que vous • nancez vous-mêmes. Cette part 
d’auto-• nancement doit correspondre à 7,5% du 
budget total (voir ci-dessous le paragraphe intit-
ulé « Le budget » et sa partie sur l’auto-• nance-
ment). Indiquez également la source et le mont-
ant des autres • nancements du projet, ainsi que la 
nature du • nancement (s’il s’agit d’un • nancement 
en argent (somme versée sur votre compte) ou en 
nature (aide apportée sous une autre forme, par 
exemple en fournissant du matériel informatique). 
Veuillez aussi préciser si vous avez déjà reçu ce(s) 
• nancement(s) ou si vous l’(les)  avez seulement 
sollicité(s). Nous souhaitons également savoir 
si vous avez soumis ce même projet à d’autres 
agences donatrices, ainsi que l’issue de votre de-
mande (voir la question 19 du formulaire KIOS).

Si la subvention de KIOS vous est attribuée, vous 
recevrez la somme en trois fois. Vous recevrez le 
1er versement, s’élevant à 50% de la somme totale, 
dès que l’Accord de Coopération sera signé par les 
deux parties, c’est-à-dire par KIOS et par vous, le 

tif d’en prendre conscience et de s’y préparer à 
l’avance. Les risques et les problèmes sont sus-
ceptibles de provenir de l’organisation elle-même, 
et/ou de l’extérieur, de la communauté ou de la so-
ciété en général. Vous devez analyser les risques 
de facon réaliste et les énumérer dans votre de-
mande de subvention. Vous êtres également priés 
de préciser comment vous comptez faire face à 
tous les problèmes et obstacles possibles. Il vous 
est demandé de prendre en considération les ris-
ques susceptibles de survenir avant le début du 
projet, pendant le déroulement du projet, ainsi que 
les risques pouvant nuire à la durabilité du projet, 
une fois que le projet sera • ni. 

en faisant participer les diverses personnes con-
cernées, et en leur permettant ainsi d’analyser les 
activités du projet.

Bien que l’évaluation n’intervienne qu’à la • n du 
projet, vous devez envisager à l’avance ce que 
vous allez évaluer et la manière dont vous allez 
l’évaluer. Si vous envisagez d’avoir recours à des 
évaluateurs extérieurs, veuillez nous donner leurs 
coordonnées. Nous vous prions aussi de nous 
fournir des informations sur l’évaluation de l’impact 
à long terme du projet, si vous prévoyez une telle 
évaluation. 
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béné• ciaire de la subvention. Le 2ème versement, 
s’élèvant à 40% de la somme totale, ne sera effec-
tué qu’à deux conditions. KIOS exige, tout d’abord, 
que la somme du 1er versement ait été intégrale-
ment dépensée dans le cadre du projet. KIOS ex-
ige ensuite que vous ayez déjà envoyé votre rap-
port de mi-parcours et que ce rapport ait été ap-
prouvé par KIOS.  Le 3ème versement correspond 
au remboursement des dépenses réelles du projet, 
dans la limite d’un plafond de 10% du montant de 
la subvention. Ce 3ème versement n’est effectué 
qu’à deux conditions : que vous ayez envoyé votre 
rapport narratif et votre rapport • nancier à KIOS et 
que ces rapports aient été approuvés par le Con-
seil de Direction de KIOS. Cela signi• e que votre 
organisation doit • nancer par elle-même les 10% 
restants du coût du projet. Pour plus d’informations 
sur les rapports, veuillez consulter le guide pour la 
rédaction des rapports sur le site de KIOS (www.
kios.• ). 

KIOS requiert que l’organisation demanderesse 
joigne à sa demande deux lettres de recommanda-
tion portant sur le projet. Ces lettres doivent éman-
er d’au moins deux experts des droits humains ou 
de la coopération au développement. En outre, ces 
deux experts doivent avoir pris connaissance du 
projet et de l’organisation demanderesse. Ces ex-

Le budget
Veuillez joindre le budget du projet à votre 
demande de subvention

Le budget est une partie essentielle de votre de-
mande de subvention et doit se référer explicite-
ment aux activités de votre projet. Ce budget doit 
contenir une partie consacrée aux recettes, ainsi 
qu’une partie consacrée aux dépenses.

Le budget total du projet doit être mentionné dans 
le budget. Le montant de la subvention que vous 
souhaitez obtenir de KIOS doit également apparaî-
tre clairement dans le budget. Le budget doit ex-
poser comment la subvention va être utilisée, de 
la manière la plus détaillée possible. Enumérez le 
coût par unité (c’est-à-dire chaque dépense), le 
nombre d’unités et la somme totale pour chaque 
activité. 

Dans la partie « recettes » du budget, vous devez 
préciser si vous avez obtenu des promesses de • -
nancement d’autres donateurs pour ce projet, et 

quelles activités ces donateurs ont • nancées ou 
s’apprêtent à • nancer. 

Nous attirons aussi votre attention sur le fait que 
votre organisation doit prendre en charge 7,5% du 
coût total du projet • nancé par KIOS. Cet auto-• -
nancement peut être réalisé en argent ou en nature. 
Par auto-• nancement « en nature », nous entend-
ons par exemple le travail bénévole, ou l’utilisation 
des ressources existantes de l’organisation, telles 
que l’affectation de vos salles de réunion aux ac-
tivités du projet (sans que cela soit comptabilisé 
dans les dépenses du projet). Vous devez savoir 
que les • nancements provenant d’autres dona-
teurs ne peuvent pas être intégrés dans la partie 
auto-• nancée du budget. 

Les sommes du budget doivent être exprimées 
dans votre monnaie locale. Les versements (vire-
ments bancaires) de KIOS seront effectués en eu-
ros, selon le taux en vigueur lorsque le Conseil 
de Direction de KIOS se prononcera sur votre de-
mande de subvention.

Nous vous informons que KIOS ne • nance que les 
coûts en lien direct avec le projet. Si vous incluez 
des coûts administratifs dans le budget, souvenez-
vous qu’ils doivent être étroitement liés à la réalisa-
tion du projet et être évalués avec réalisme. La to-
talité du budget doit être évalué avec réalisme, en 
fonction des activités du projet, du niveau local des 
prix et de la capacité de l’organisation.

Les lettres de redommandation
Veuillez joindre ces lettres à votre demande



perts ne doivent pas être impliqués dans l’organisation 
(par exemple, en tant que membres, anciens ou ac-
tuels employés ou en tant que membres du Conseil 
de Direction). En revanche, ces experts doivent con-
naître les méthodes de travail de l’organisation.

Veuillez utiliser les formulaires prévus pour les lettres 
de recommandation et disponibles sur le site www.
kios.• . Chaque lettre de recommandation doit con-
tenir : le nom de la personne de référence (l’expert 
précité), son activité professionnelle, son emplo-
yeur, son adresse, son numéro de téléphone et son 
adresse électronique (e-mail). Quant au contenu 
de ces lettres de recommandation, il doit permettre 
d’apprécier les points suivants : la capacité du projet 
à répondre aux besoins existants ; ses aspects liés 
aux droits humains ; les principaux risques auxquels 
le projet est exposé ; si les objectifs du projet sont 
réalistes et réalisables, et si lecontenu ou le déroule-
ment du projet doit être modi• é.   
.
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1. Familiarisez-vous avec le guide de demande de subvention 

de KIOS, ainsi qu’avec le guide de rédaction de rapports.
2. Téléchargez le formulaire de demande de subvention de 

KIOS sur le site www.kios.! , ou demandez ce formulaire par 
courriel, en écrivant à kios@kios.! .

3. Lisez avec attention les instructions relatives au formulaire 
de demande subvention que vous trouverez à la ! n du for-
mulaire. 

4. Remplissez le formulaire de demande de subvention.
5. Véri! ez que vous avez joint les documents suivants à votre 

demande : le budget du projet ; deux lettres de recomman-
dation ; le budget annuel de votre organisation ; les statuts 
ou les règlements internes de votre organisation ; le cer-
ti! cat d’enregistrement de votre organisation ; le rapport 
annuel de votre organisation ; les derniers comptes révisés  
(des deux années précédentes) ; des documents complé-
mentaires.

6. Pour les lettres de recommandation, utilisez le formulaire 
de lettre de recommandation de KIOS, disponible à www.
kios.!  (ce formulaire est joint au formulaire de demande de 
subvention). 

7. En! n, envoyez votre demande et joignez-y tous les docu-
ments nécessaires (et complémentaires, si vous le sou-
haitez) par voie électronique et postale. 

Ce qu’il faut faire pour soumettre une 
demande: liste récapitulative


